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Communiqué de presse : 

De nouvelles classes provisoires pour l’école communale néerlandophone 

 

Depuis maintenant une dizaine d’années, la Commune de Berchem-Sainte-Agathe fait face à un 

important boom démographique. Celui-ci nous oblige à revoir à la hausse toutes nos infrastructures 

publiques, et notamment les écoles. À ce jour, nous comptons déjà une nouvelle école francophone, 

un nouveau centre sportif, de nouvelles crèches et bientôt une nouvelle bibliothèque francophone.  

Parmi les efforts qui sont fournis, nous sommes actuellement en train de mettre en place les conditions 

pour accueillir une nouvelle école fondamentale néerlandophone sur un terrain appartenant à la 

société immobilière Comensia. Or, le besoin de places pour scolariser les enfants est tel que nous 

devons dès à présent trouver une solution provisoire.  

Pour ce faire, nous avons l’opportunité d’utiliser le site de l’école Openveld, déjà occupé 

précédemment par des classes de l’école fondamentale francophone Openveld. Ce site est par 

conséquent déjà semi-équipé et peut accueillir de manière provisoire de nouvelles structures de 

classes-conteneurs le temps de la construction de la nouvelle école néerlandophone. 

Lors du Conseil communal de ce 1er mars, le Collège des Bourgmestre et Echevins soumettra aux 

conseillers sa proposition de location de 4 classes-conteneurs provisoires pour une durée de 2 ans 

minimum, prolongeable de manière expresse de 2 années supplémentaires en fonction de 

l’avancement du projet de construction de l’école fondamentale néerlandophone. Le montant estimé 

pour cette location s’élève à 201.400,00 euros TVAC. Un avis de marché sera envoyé par notre 

Département Régie Communale et l’ouverture des offres est fixée au 26 mars prochain. 

Les classes provisoires accueilleront dès septembre 2018 une classe de première année primaire 

composée de maximum 25 enfants venant notamment de l’école maternelle néerlandophone du site 

Openveld, ainsi qu’un local pour les repas et un autre pour les cours philosophiques. L’année suivante, 

ces locaux seront aménagés pour les première et deuxième années primaires.  

Tout sera mis en œuvre pour que les élèves puissent évoluer et poursuivre leur apprentissage dans les 

meilleures conditions possibles.  

Par ailleurs, le potager collectif qui a été installé sur cette parcelle de terrain devra être relocalisé et 

nos services recherchent activement une alternative à proposer aux occupants, soit avec Bruxelles 

Environnement, soit sur un des terrains communaux rue de l’Allée Verte.   

Toute l’actualité de la commune sur www.berchem.brussels 
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